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ROULAGE 
DISPOSITIONS COMMUNALES RESTRICTIVES. — PUBLICITE. 

D e divers côtés on nous demande si , en présence des arrêts de l a 
C o u r de Cassation, en date du 11 mai 1937 (Revue de D r o i t Pénal 
et de Cr iminolog ie , pages 654 et 657) , i l est encore nécessaire, pour 
les autorités communales, de prendre des réglementations locales 
restrictives en matière de roulage, et si le seul placement de p l a 
ques n'est pas suffisant pour intervenir répressivement. 

R E P O N S E . 

L a question est complexe. N o u s tenterons de l 'examiner à la 
lumière des textes. 

L a C o u r arrête que : 
« pour avoir force obligatoire, le signal prévu a u x articles 51, 

» 38 et 131 de l ' A . R . d u 1-2-34 doit seulement remplir certaines 
» conditions de forme, aucune autre condit ion n'étant exigée ». 

« E n conséquence, le signal régulier en l a forme s'impose par 
» lui-même à l'usager de la voie, comme s'il était placé par l'autorité 
» compétente ou avec son autorisation, i l oblige l 'usager au respect 
» de l 'obl igat ion qu ' i l manifeste ». 

Répondant à un ré féré introduit auprès de M o n s i e u r le P r o c u 
reur du R o i de Bruxe l les , quant à la portée des dits arrêts , et 
notamment quant au point de savoir s ' i l y avait l i eu , par identité 
de motifs, d'étendre a u x autres s ignaux routiers, par exemple à 
ceux repris à l 'article 132 d u Code de l a Route , le caractère o b l i 
gatoire décrété par la décision souveraine, M o n s i e u r le Substitut 
Blondeel s 'exprimait comme s u i t : 

« L a portée de cet arrêt est d' imposer a u x usagers le respect 
» du signal qui répond, quant à son apparence, a u x prescriptions 
» de l ' A . R . sur le roulage . . . l 'obligation absolue de suivre les 
» indications du signal ». 

I l ajoutait : 
« J ' inc l ine à considérer que, par identité de mot i f s , l ' interpréta-

» l i o n de la C o u r suprême doit s'étendre aux autres s ignaux routiers 
» et prévus notamment par l 'art icle 132 ». 

L e s principes ainsi posés sont d'une portée pratique très grande. 
E n effet, l 'article 5 § 2 du Code de la R o u t e qui constitue le 
texte légal complémentaire des articles 131 à 139 d u même Code 



érige en infrac t ion le défaut de se conformer a u x indications des 
s ignaux « mis en usage » par l 'autorité. 

Actuel lement , pour que condamnation puisse intervenir sur pied 
de cet article, la C o u r n'exige plus que le signal soit placé par 
l'autorité, i l suffit qu ' i l soit régulier en la forme « conforme à 
ceux mis en usage par l'autorité », cet aspect extérieur créant la 
présomption d 'un placement effectué par ceux qui ont qualité pour 
le faire. 

I l en sera ainsi , à plus forte raison, si la plaque est réellement 
placée par l'autorité. 

Faisant application de l'interprétation ci-dessus, le T r i b u n a l de 
police de Bruxel les , ayant à connaître récemment d'une poursuite 
à charge d 'un usager ayant négligé de se conformer à des s ignaux 
placés «par un entrepreneur», en exécution de l 'article 134 du 
Code de la Route , à l 'occasion de t ravaux routiers régulièrement 
autorisés, vient de rendre u n jugement de condamnation dont la 
j u r i d i c t i o n d'appel a estimé ne pas devoir se saisir. Ses attendus 
sont libellés comme suit : 

« A t t e n d u qu ' i l résulte des éléments de la cause que le j o u i des 
» faits l ' A v e n u e X était barrée à la c irculat ion par suite d'exé-
» cution de t r a v a u x ; que l ' interdict ion était portée à la connais-
» sance des usagers de la route par des s ignaux réglementaires 
» placés à la requête de l 'administrat ion communale ; ,. 

» A t t e n d u que le prévenu est en aveu de ne pas s'y être con-
» formé et d 'avoir fait usage d'une voie où le passage lu i était 
» interdit ; 

» A t t e n d u que la prévention est établie et constitue l'infraction 
» prévue par l 'article 5 de l ' A . R . du l r février 1"934 ». 

P o u r se rendre compte des conséquences de l 'application d u ré
gime nouveau, i l suffit de comparer cette décision avec une autre 
rendue par la même j u r i d i c t i o n le 4 j u i n 1935 et du disposit i f de 
laquelle nous extrayons le texte suivant : 

« : A t t e n d u que s ' i l est exact qu'à l 'endroit où l ' in f rac t ion a été 
» constatée se trouvent placées des plaques d ' interdict ion de par-
» cage, i l n 'existe cependant aucun règlement pr is par l 'autorité 
» communale étendant semblable interdict ion à cet endroit ; 

» Que dès lors, le placement des disques ne constitue qu'une 
» mesure d'exécution destinée à porter la réglementation à la con-
» naissance des usagers, mais qui ne peut à lui seul donner lieu à 
» l'application de l'A. R. du V février 1934 ». 

A t t e n d u qu'en l'espèce le fait reproché au prévenu ne constitue 
pas d'infraction, 



E n résumé, la situation se présente donc comme s u i t : 
E n 1935, le Juge exigeait une réglementation préalable dont la 

signalisation constituait la publicité imposée par l 'article l r de la 
loi du 1-8-1924. 

E n 1937, i l ne s'inquiète que de la forme extérieure d u signal, 
sans rechercher si une quelconque réglementation existe d'autre 
part, en l'espèce. 

** 
L a C o u r , clans ses arrêts prérappelés, décide d'autre part, qu ' i l 

importe de ne pas « laisser à quiconque la faculté de discuter la 
régularité du placement du signal, « en apparence correct », et elle 
justifie cette manière de vo i r par le fait que défense est faite a u x 
particuliers, sauf autorisation de l'autorité compétente, de placer 
des signaux sous peine de sanctions. 

M t r e Demeur , dans la « Revue des Accidents d u T r a v a i l », page 
212, s 'exprime à ce sujet, comme s u i t : 

« L e raisonnement de la C o u r n'est évidemment pas dénué de 
» sens en fait , mais i l est assez cur ieux de v o i r la C o u r suprême, 
» instituée pour dire le « droit » rendre une décision qui est de 
» pure appréciation « d e f a i t » . 

» Dans ce domaine même d'ail leurs, sa décision est cr i t iquable ; 
» un humoriste peut aller placer des triangles renversés dans telle 
» artère qui l u i plaî t ; du moment où ce triangle est régulier en la 
» forme, les usagers de la route vont devoir l 'observer. 

» L a C o u r de Cassation prévoit elle même l 'objection puisqu'elle 
» déclare qu ' i l est défendu aux particuliers de placer des s ignaux 
» ayant trait à la c irculat ion routière. 

» M a i s s i , ce faisant, le part iculier peut être p o u r s u i v i , l'usager 
» de la route est tenu de les observer. (1) 

» I l en est donc ainsi pour le bourgmestre qui , agissant en dehors 
» de ses fonctions, est un simple part icul ier ». 

P o u r notre part, nous estimons que l a C o u r a interprété l o g i 
quement les termes « mis en usage par l'autorité ». I l convient en 
effet de ne pas confondre «placé par l 'autor i té» avec le texte de 
l 'article 5. I l peut parfaitement être soutenu, et c'est ce que la C o u r 
semble avoir fait , que ce texte peut aussi se l i re « Négligé de se 
conformer aux s ignaux du type mis en usage par l'autorité ». 

M a i s ainsi se trouve à nouveau posée, sous une autre forme, 
la question de la légalité du placement de certains s ignaux, et de 
l'opportunité éventuelle de réglementations préalables, question sur 

(1.) et peut éventuellement être condamné s ' i l ne le fait pas. 
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laquelle la C o u r ne s'est pas formellement prononcée. 
L e s arrêts visés enlèvent à l 'usager l a faculté d ' invoquer l ' i r 

régularité de parei l placement comme moyen de défense, mais si 
ce placement est vra iment illégal, la haute j u r i d i c t i o n ne conteste 
apparemment pas au condamné le droit de dénoncer au T r i b u n a l 
de police l 'auteur de l ' in f rac t ion à l 'article 142 du Code de la Route 
q u i sanctionne tout placement irrégulier de s ignaux. 

E t l 'éventualité d'une condamnation de l 'auteur d u placement ne 
manquerait pas de présenter un caractère assez part icul ier . 

E u ce qui concerne les placements effectués par les part iculiers 
i l semble relativement aisé dans la pratique d'en établir la régularité 
o u l ' irrégularité. 

Q u a n t à ceux effectués notamment par les autorités communales, 
i l nous paraît sage de s ' inspirer des principes de la l o i communale 
et de droit administrat i f , et de n'envisager ceux-ci — sauf les 
cas d'urgence prévus par l 'art . 94 de la lo i communale (1) •—• notam
ment lorsqu ' i l s'agit de mesures q u i par leur al lure générale ci 
continue, seraient applicables d'une façon indéterminée, sans l i m i 
tation de temps n i d'espèce, et présentant ainsi le caractère d'un 
véritable règlement (2) , qu'en exécution de dispositions réglemen
taires prises dans les formes légales et dont ils constitueront ainsi 
l a publicité requise par la l o i de 1924. 

Ces ordonnances, bien qu'ayant cessé d'être indispensables pour 
aboutir à la condamnation de l'usager, sont, à notre sens, une base 
de légalité incontestable et désirable de l a publicité routière. 

N o t r e avis étant a insi exposé, nous terminerons en disant q u ' i l 
est du plus haut intérêt pour l ' O f f i c i e r du Ministère publ ic chargé 
d 'examiner l'opportunité de semblables poursuites, d'être fixé au 
moment de la décision à prendre, sur le caractère régulier de l a 
publicité existant à l 'endroit du constat. L e s P . V . de l'espèce feront 
donc utilement mention d u modèle de signal établi et de la dis
posit ion réglementaire locale enfreinte ( s ' i l en existe une) et non 
pas uniquement de l 'article 5 § 2 du Code de la Route sous un 
libellé trop souvent exagérément succinct, tel que « Négligé de se 
conformer aux signaux mis en usage par l'autorité » (disques 
placés) . 

Ce la paraît d'autant plus indiqué que lorsqu'un conducteur de 
véhicule ne se conforme pas a u x disques réglementaires, i l y a, 

(1) Arrêtés d'urgence pr is par le Bourgmestre . 
(2) Les pouvoirs de police d u bourgmestre, par M a r x , page 8. 

Actes d'exécution. 

1 



en même temps infrac t ion à l'éventuel règlement local , et i n f r a c 
t ion aux articles 5 § 2 et 132 du Code de la Route . L ' i n f r a c t i o n 
à l 'article 5 étant sanctionnée des peines prévues par la l o i d u 1-8-99, 
et celle au règlement local de peines de police, i l y aura l ieu à 
application de l 'article 65 du Code pénal, et la peine la plus forte 
sera seule appliquée. 

Toutes autres indications susceptibles d'édifier l ' O . M . P . quant 
à des situations particulières seront tout aussi utilement logées 
dans les P . V . A i n s i à Bruxe l les , par exemple, i l est d'usage avant 
de prendre une réglementation restrictive quelconque en matière 
de roulage, de placer les plaques de signalisation « à l'essai » pen
dant quelques jours . S i l'essai est concluant, la signalisation est con
firmée par réglementation. I l a r r ive cependant que, pendant cette 
période d'essai, des P . V . soient dressés. E n ce cas, l ' O . M . P . 
de Bruxel les , bien que disposant du droit de poursuites conformément 
à l'esprit des arrêts prérappelés, juge cependant opportun de classer 
les dits P . V . , ce qu ' i l ne pourrai t faire si les services intéressés ne 
prenaient soin d'attirer son attention sur cette situation particulière. 

6-12-1937 P h . D E S L O O V E R E . 

ART. 64, A. R. 1-2-34 

Q U E S T I O N :. • 

V o u s m'obligeriez beaucoup en me faisant connaître comment 
doit s'interpréter l 'article 64 § 5 de l ' A . R . d u 1'' février 1934, 
qui interdit de stationner devant les portes cochères des i m m e u 
bles publics ou privés. 

L e mot devant veut- i l dire également en face, c 'est-à-dire de l 'autre 
côté de la rue. 

N o u s avons un cas, i c i . U n habitant, réclame parce que des 
véhicules stationnent en face de sa porte cochère, et non contre la 
bordure du trottoir qui longe son immeuble, l'obligeant ainsi à des 
manœuvres laborieuses pour sortir ou rentrer ses voitures. 

L'ar t i c le 58 § 2 du même arrêté dit : que tout véhicule arrêté 
doit être placé de manière à ne pas entraver l'accès des propriétés. 

P o u r r a i t - o n poursuivre en ver tu de cet article, la voie carrossable 
ayant à cet endroit 5 mètres ? 

Commissa i re de police. 
R E P O N S E : 

S i l ' m compare les textes des § 2, 3, 4 et 5 de l 'art icle 64, con
tenant tous les termes « devant », i l semble q u ' i l serait assez d i f f i -
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cile de soutenir que par le mot « devant » on puisse entendre 
également « e n f a c e » . 

P o u r le cas visé, l'éventualité d'application de l 'article 58 § 2 me 
paraît préférable, bien que le texte ne vise que les véhicules « ar 
rêtés ». alors que vous parlez de véhicules « en stationnement », et 
que, l ' A . R . du 29 j u i n 1935 a donné de ces 2 catégories de 
véhicules une définition bien différente. 

D o i t - o n admettre que ce qui est défendu aux véhicules arrêtés 
l'est à plus forte raison aux véhicules en stationnement et parqués ? 
C e l a paraîtrait logique, mais comme en matière pénale les textes 
sont de stricte interprétation, une rédaction plus précise des articles 
58 et 64, s ' inspirant de l ' A . R . d u 29-6-35 serait souhaitable. 

U n remède immédiat consisterait peut-être en une réglementation 
locale signalée sur place par des disques appropriés. 

P h . D E S L O O V E R E . 

GRIVELERIE 
R é f é r é adressé à M o n s i e u r le P r o c u r e u r du R o i à N a n i u r . 

J ' a i l 'honneur de soumettre à votre avis éclairé la question su i 
vante. 

U n prévenu condamné par défaut, du chef de délit de grivèlerie,, 
recourt à l 'opposition dans les délais requis. 

A v a n t qu 'un jugement contradictoire n' intervienne, le prévenu 
paie au plaignant le p r i x lu i réclamé ainsi que les frais de justice 
avancés par la partie plaignante. Cette dernière en avise le Parquet . 

L ' a c t i o n publique est-elle éteinte ? (dernier alinéa de l 'article 508 
bis du C . P . ) . 

S i oui , que devient le jugement rendu par défaut ? U n jugement 
contradictoire devra- t - i l intervenir pour mettre à néant la première 
décision ? 

A v e c mes remerciements, veuil lez agréer, M o n s i e u r le P r o c u r e u r 
d u R o i , l 'expression de mes sentiments respectueux. 

S T E V E N N E . 
Commissa ire de police à Jambes . 

** 
Réponse de M o n s i e u r le P r o c u r e u r du R o i : 

« . . . l e tr ibunal doit déclarer l 'action éteinte. L 'opposi t ion le sais i t 
de droit ». 
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EN BELGIQUE ET A L'ETRANGER 

B E L G I Q U E . — A l'occasion de la discussion du budget de la 
vi l le de Bruxel les , de la « cité » à v r a i dire, l'échevin des finances 
a je té un c r i d'alarme. L a population et partant les ressources de 
la « cité » diminuent tous les ans, au bénéfice des nombreux fau
bourgs qui grandissent et prospèrent. Par contre, les charges 
augmentent, spécialement celles de l'assistance publique et de la 
police. Pour celle-ci seule, chaque habitant de Bruxe l les a payé, en 
1935, 217.19 f r . . cependant que les correspondants pour A n v e r s , 
Liège et G a n d sont respectivement 100,21 f r . , 60,45 f r . et 47,58 f r . 
O n ne comprend vraiment pas comment on puisse maintenir une situa
t ion moyenâgeuse, r idicule et coûteuse de cette envergure. E t pourtant., 
c'est sans doute par crainte de ne pas être approuvé par les C h a m 
bres législatives que le baron H o l v o e t , gouverneur de la province 
d ' A n v e r s et commissaire royal pour le problème des grandes ag
glomérations, n'a point proposé la mesure radicale et seule ra t ion
nelle de l 'annexion des faubourgs à la vi l le principale , dans les plus 
grandes agglomérations. Ce haut fonctionnaire préconise — espérons 
que ce n'est qu'une étape qu'on f ranchira rapidement, même dans 
noire pays fidèle au « middelmatisme » caractérisé par E d m o n d 
P i c a r d — le maintien de l 'autonomie . des communes, mitigée p a r 
la création d 'un conseil de district , comprenant des délégués des 
communes intéressées. C'est peu ! L e r idicule et — ce qui est plus 
grave — le désordre et le gaspillage continueront. 

A L L E M A G N E . — « D i e P o l i z e i » signale que B e r l i n qui comptait 
au début de ce siècle 43.000 chevaux, n'en a plus que 17.000. 

— L e chef de la commission pour la législation de la c irculat ion 
a soumis au Département de la justice u n projet tendant à fa ire 
juger les accidents du roulage par des juges q u i sont des « p r a t i 
ciens » de la c irculat ion. 

— A l 'avenir, les plaques d'automobiles seront établies à l 'aide 
de chiffres blancs sur fond no i r . Seule la Belgique conserve le f o n d 
blanc. 

— Les « Kr imina l i s t i s che Monatshef te » signale que la fédération 
des compagnies d'assurances annoncent que, dans le courant d u 
V semestre 1937, ses sociétés ont dû intervenir dans 107.196 cas 
d'incendie, contre 103.599 durant la période correspondante de 1936, 
soit une augmentation de 3,6 % . Les chiffres des dommages ac
cordés pour incendies ont été respectivement de 25.092.448 R . M . 
et 22.678.624 R . M . 

— Dans la même Revue, un article de D r . Gummersbach , de 



Cologne, et intitulé « Z u r Psychologie der Verkehrsunfäl le », souligne 
que, par rapport au nombre total des automobiles, autocamions, 
motocyclettes et bicyclettes, le R e i c h occupait p a r m i les Etats , dès 
1932, la quatrième place, mais la première place pour les accidents 
de roulage et de c i rculat ion. L 'auteur indique que la situation ne 
s'est pas beaucoup améliorée, étant donnée l 'augmentation des véhi
cules. A i n s i , durant la période du 1-10-35 au 30-9-37, i l y eut dans 
le R e i c h : 263.000 accidents, soit un accident par m i n u t e ; 171.000 
blessés, soit là population de C a s s e l ; 8.500 morts , soit environ u n 
tué par heure. L e s 2/5 environ des accidents sont causés dans les 
grandes vil les .et notamment sur : 36 % des cas, par des chauffeurs 
d'automobiles pour personnes ; 18,5 % , par des cyclistes ; 16,7 % , 
par des conducteurs d'autocamions ; 8,7 % , par piétons; 8,1 % , 
par des motocyclistes. L e s dommages matériels se chiffrent annuel 
lement pour le R e i c h à environ 1 Yi m i l l i o n de R . M . 

— « D i e P o l i z e i » signale que les autorités de B a r m e n - E l b e r f e l d 
ont fait aff icher a u x refuges des arrêts de t ramways des avis i n 
vitant le publ ic à évacuer ces refuges aussitôt que possible, p o u r 
éviter l 'encombrement lors de la descente ou de la montée des 
voyageurs. 

— Pendant une chasse à courre, un chevreuil s'était e n f u i vers 
le port de K i e l . U n agent de police parvint à le capturer et le 
transporta à la caserne de la police. Actuel lement , la bête est c o m 
plètement domestiquée; devenue la mascotte du corps de police, 
elle vient quérir ses aliments hors les mains des policiers . 

— O n a créé dans le corps de police de B e r l i n un détachement 
de « s e c o u r s technique» appelé T E N O (de « T e c h n i s c h e N o t h i l f e » ) , 

. composée de techniciens. Cette section est destinée à être transportée 
par camions automobiles vers les l i eux d'une catastrophe quelconque 
et, le cas échéant, lors d'attaque aérienne. Ses hommes sont initiés 
à certains t ravaux spéciaux, tels : coupage de rails et de poutres, 
auto-soudure, placement et emploi d 'explosi fs , manipulat ion de bon
bonnes contenant des gaz de différente nature (oxygène, acide car
bonique, a ir comprimé, etc.) et à usages divers, etc. 

A U T R I C H E . — A par t i r de cette année, le j o u r n a l off iciel de 
l a « C o m m i s s i o n internationale de Pol ice cr iminel le », s 'appellera 
« Po l i ce cr iminel le internationale ». L ' a n c i e n organe « Sûreté p u b l i 
que internationale » cesse d'exister. L e p r i x d'abonnement est 50 f r . 
suisses. 

—• D u r a n t le premier semestre de 1936, la police de V i e n n e a 
procédé à 42.367 arrestations et a traité 467.073 affaires, d o n t : 
,53.229 de mœurs, ainsi que de mauvaise condui te ; 56.749 contra-
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ventions de roulage ; 23.315 vagabonds et mendiants ; 7.284 pertes 
de valeurs et objets divers ; 87.303 crimes et délits. 

E T A T S - U N I S D ' A M E R I Q U E . — Actuel lement , pour décon
gestionner la c irculat ion à ' N e w Y o r k , i l est procédé à la con
struction d'autostrades dans la vi l le même ; les uns sont souterrains, 
les autres passent au-dessus des maisons ou des rues. 

— « D i e P o l i z e i » annonce qu 'un projet est sur le point d'être 
adopté aux fins de construire un autostrade transaméricain partant 
de l ' A l a s k a et finissant en Argent ine . I l aurai t une longueur de 
16.000 milles. 

— O n sait que les districts de N e w Y o r k , principalement celui 
de M a n h a t t a n , sont divisés en longues avenues, coupées, perpendi
culairement, à 100 yards de distance les unes des autres par des 
rues. O n a créé de vastes parkings . L e commissaire de police de 
N e w Y o r k , M . Valent ine , défend désormais le stationnement dans 
certaines avenues, tout au moins sur une port ion déterminée, no
tamment aux environs de R o c k f e l l e r Centre, G a r e d u Great Centra l 
et Metropol i tan O p e r a . 

— M r . H o o v e r , directeur de Ia F . B . I. qui mène la lutte contre 
les gangsters, dans un discours prononcé à P i t t sburg , le 9-11-37, 
devant le congrès de l 'Assoc ia t ion des Hôteliers d u Canada et des 
E t a t s - U n i s , a rompu, une fois de plus, une lance contre le système 
de la mise en liberté sur parole qui y a fait fai l l i te . I l a démontré 
qu'en 1937, sur les 13.519 kidnappers, cambrioleurs, racketeers et 
autres gangsters redoutables arrêtés, 30 % avaient été antérieure
ment libérés sur parole plusieurs fois, dont certains huit , neuf 
voire d i x fois . S u r 22.733 gentlemen de cette espèce signalés à 
rechercher et non encore découverts, 22,2 % sont des « parole-vio-
lators ». M . H o o v e r dénonce aussi la plaie des avocats de mauvais 
aloi qui , en méconnaissance de leurs devoirs envers la Justice, aident 
les gangsters arrêtés à trouver des f a u x a l ib i , des f a u x témoins et 
a échafauder de fausses accusations contre la police. 

— Dans une petite brochure très claire, intitulée « H o w to f ight 
C r i m e » , M M . K e a r n e y et H o o v e r montrent l ' influence du nombre 
des policiers dans les villes sur la criminalité. E n 1936, dans les 
villes où l'effectif de la police est de 1,9 pol ic ier sur 1000 habi
tants, le nombre de crimes et délits indiqués était, pour 100.000 
habitants (le chiffre entre parenthèses est celui pour les villes où 
la dite proport ion est de 0,9 seulement) : homicide volontaire 1,5 
(4,5) ; homicide sans intention de le commettre 0,8 (3,7) ; vols avec 
violences 65 (162 ,2 ) ; vols avec violences 10,8 ( 4 6 ) ; cambriolages 
87,5 (622 ,3 ) ; vols d'autos 88,8 (323,7). 
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— L a mult ipl icat ion des roulottes, spécialement les automobiles, 
est considérable, dit « D i e Pol ize i ». U n e fabrique du M i c h i g a n 
construit actuellement 10.000 roulottes de ce genre par an. E l l e s 
ne sont pas destinées uniquement au tourisme. Fréquemment , les 
propriétaires s'en servent comme habitation permanente. C'est une 
espèce de nomadisme qui y revient à la mode. D u point de vue 
de la police, ce phénomène présente un aspect nouveau et sér ieux 
en raison du déplacement de ces « c a m p e u r s » . 

G R A N D E B R E T A G N E . — Durant l 'année budgétaire 1935-36, 
les frais de la police féminine se sont élevés à £ 15.156. -, 

— U n service spécial, dirigé par un ingénieur, vient d'être créé 
p o u r la surveillance de l 'eau alimentaire de L o n d r e s en cas de 
guerre et spécialement en cas d'attaques aériennes. 

— « D i e P o l i z e i » annonce que le H o m e Of f i ce envisage le port 
obligatoire d u permis de conduire pour les cyclistes. 

— L e 29 novembre 1937, au moment où un agent de police 
voulait procéder à l 'arrestation de deux voleurs, à proximité de 
D o l l i s H i l l , au cœur de L o n d r e s , i l fut assailli à coups de revolver 
par les deux cambrioleurs et blessé à la jambe. I l put donner 
l 'a larme et provoquer ainsi la capture des bandits. I l est ex trême
ment rare dans les annales de la police londonienne qu 'un policier 
soit attaqué, surtout par arme à feu. 

— A la suite d'une interpellation à la Chambre des L o r d s p a r 
l e comte de M u n s t e r , au sujet de la fréquence des accidents de 
roulage, une discussion eut l ieu entre les v i e u x lords, qui estimè
rent que la solution du problème se trouve dans une réglementation 
plus stricte pour les usagers de la route, cependant que les jeunes 
soutinrent que c'est dans l'amélioration des routes q u ' i l faut t r o u 
ver le remède. L e ministre des transports, M . B u r g i n , annonça 
qu'une commission parlementaire sera créée pour f o r m u l e r des 
proposit ions. 

F R A N C E . — L e 27-11-37, des noctambules sur qui le v i n avait 
une influence assez inattendue d'accentuer l 'esprit de corps, se 
mirent à discuter sur la discipl ine. L ' u n d'eux, u n garde républicain 
(gendarme de Par i s ) prétendit que son corps était le plus discipliné 
de France . M a i s son contradicteur, un caporal des pompiers de la 
préfecture, prétendit démontrer sur-le-champ que c'étaient les p o m 
piers de P a r i s qui obéissent avec le plus de célérité a u x ordres 
donnés : il brisa la glace d'un avertisseur d'incendie et t i ra l 'a larme. 
E n 30 secondes, les pompiers furent sur place avec trois voitures 
auto-pompes et échelles. O n doute que les collègues d u pompier 
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aient participé à l 'enthousiasme de la démonstration réussie, car le 
caporal et ses compagnons furent conduits au poste de police. L e 
caporal devra sans doute descendre de l'échelle. 

F . - E . L O U W A G E . 

BIBLIOGRAPHIE 
Trois discours de Mr. J. E. Hoover, Directeur du Fédéral 

Bureau of Investigation de Washington. — 

Ces trois discours furent prononcés respectivement au Congrès 
de 1' « International Associat ion of Identif ication », au Congrès de 
1' « International Associat ion of Pol ice Chie fs » et au « R o u n d 
Table F o r u m ». 

V o i c i quelques notes recueillies dans ces discours. 
L e F . B . I. compte actuellement 7.700.000" fiches décadactylaires ; 

1.100 offices appartenant à 81 pays différents l 'alimentent. I l y a 
eu, durant l'année écoulée, 10.796 disparus signalés à N e w Y o r k 
city, 3.402 à S t - L o u i s , 5.108 à Phi ladelphie , 2.638 à San Franc i sco 
et 3.082 à L o s Angeles . D u r a n t le Jamboree des B o y s scouts, 6.000 
personnes se sont présentées volontairement pour se faire prendre 
les empreintes digitales. L e F . B . I. a, durant l 'an dernier, réussi 
6.200 identifications. Les classements spéciaux monodactylaires com
prennent 13.493 criminels connus comme kidnapers , voleurs de 
banque, gangsters et racketeers. M r . H o o v e r a mis une fois de 
plus l'accent sur le mei l leur moyen de prophylax ie cr iminel le : c'est 
de montrer aux cr iminels q u ' i l n 'a pas de chance d'échapper à son 
châtiment". T o u t le reste, dit M r . H o o v e r , est de la théorie : i l n 'y 
a pas une bouteille de médecine volumineuse assez pour contenir 
l a panacée qui peut les rendre bons, n i u n laboratoire assez bien 
outillé pour démontrer que la « parole » ou la « probation » sont 
meilleurs remèdes que la détention pour empêcher qu' i ls recommen
cent leurs exploits . I l existe à la F . B . I. 13.000 fiches de cr iminels 
dangereux actuellement en fuite : parmi eux, 30 % ont été libérés 
sur parole de une à 10 fois . 

M r . H o o v e r révèle qu ' i l est arrivé dans une grave affaire de rapt 
suivi de meurtre d 'un enfant, que la lettre de menace de rançon 
fut, par l'enquêteur, communiquée à la presse, moyennant finances 
et dans la suite seulement remise à la justice, sans que fût pr is 
soin d'y rechercher des empreintes digitales. M r . H o o v e r dit q u ' i l 
est temps pour les policiers d'Amérique de décider d'être ou des 
chasseurs de cr iminels ou des chasseurs de publicité. 



I l pense en outre que le meil leur moyen p o u r la police de se créer 
des amis, c'est de gagner l'amitié des enfants. Q u ' o n nous permette 
ic i d ' o u v r i r une parenthèse. N o u s avons p u constater que, dans 
le centre et la partie occidentale des E . U . A . , plus que dans n ' i m 
porte quel pays au monde, les policiers s'efforcent d'être grands 
amis des enfants. N o u s avons v u des agents de police de service 
au Centra l P a r k de N e w Y o r k partager les j e u x des « kiddies », 
sans que l ' inspecteur de contrôle y trouvât à redire. M r . H o o v e r 
croit même que la coopération des policiers a u x matches sport i fs 
est de nature à rendre la police populaire . C'est une opinion q u i 
est partagée par les dirigeants de la police allemande. 

M r . H o o v e r dit que les frais d u F . B . I. durant les 4 années 
écoulées se sont élevés à 18.354.580 $ ; cet organisme a récupéré 
135.110.342 $ en amendes, restitutions et saisies. I l estime qu ' i l y a 
actuellement 4.300.000 indiv idus commettant des crimes et des dé
lits a u x E . U . A . : toutes les 24 secondes, i l est commis un cr ime 
important et toutes les 40 minutes u n homme est tué par violences ; 
chaque habitant paye ainsi une taxe de 10 $ par mois à l 'armée 
d u crime, sans compter la valeur inestimable en sang et pertes 
morales. 

L' idée de châtiment est perdue a u x E . U . A . : en moyenne, les 
condamnés à mort passent 10 ans en pr i son et les condamnés p o u r 
meurtre y passent en moyenne 61 mois ; en pr ison, les condamnés 
jouissent de tous le confort moderne, y compris la radio, j o u r 
naux, magazines, la project ion des derniers films, orchestres, jazz 
bands, cellules décorées, baseball, footbal l , handball , basketball et les 
visites sympathiques des « sobsisters » « N o s prisons sont des c o u n 
t r y clubs », dit M r . H o o v e r avec raison et amertume. I l y voi t une 
des raisons du grand nombre de crimes perpétrés en Amérique. Q u e l 
avertissement p o u r d'autres E t a t s . . . M a i s c'est si bien porté de fa i re 
semblant d'être bon pour tous les cr iminels . O n y gagne souvent 
un poste ou de l 'avancement. F . - E . L O U W A G E . 

OFFICIEL 
Par A . R . , des 13-12-37 et 15-12-37, sont nommés commissaire 

de police respectivement à Fosse ( N a m u r ) , Lembeek et S t - H u b e r t , 
M r . Laine E., VyldcH-s V. et Ledin A., en remplacement de M r s . 
P a r i s , Dehaen et L e b r u n , démissionnaires. 

P a r A . R . , du 22-9-37, M r . Agneesscns Maurice, est nommé 
commissaire de police à Di lbeek. 



REPERTOIRE ALPHABETIQUE 
DEBITS DE BOISSONS (suite) 

U n préavis de huit jours est donné par les agents des douanes et 
accises avant procès-verbal. 

U n débit de boissons peut être installé dans un immeuble qui 
sert de bureau de placement, p o u r v u que les entrées soient distinc
tes et les locaux séparés et à la condit ion, en outre, qu'une indépen
dance absolue soit établie entre l 'exploitant d u débit et le tenancier 
du bureau de placement.-

C o m m e pour le paragraphe 7" susdit, i l n'est pas nécessaire qu ' i l 
y ait condamnation. 

N e peuvent être commis comme gérants ou préposés à l ' exp lo i 
tation du débit pour le compte d 'un tiers, ceux qui se trouvent dans 
l 'un des cas prévus au N " 8 susdit. 

Ils doivent donc établir par certificat spécial, qu' i ls ne tombent pas 
sous l 'application des interdictions susdites. 

L 'a r t i c le 56 paragraphe 2 de la loi du 31 décembre 1925 dispose : 
«L ' interdict ion prévue au paragraphe l" du présent article s'étend 

» a u conjoint, aux ascendants et aux descendants de la personne 
» déchue du droit de tenir un débit, si celle-ci participe à l'exploi-
» tation du débit d'une manière quelconque. I l s'agit ic i des c o n -
» damnations prévues par les paragraphes 2" à 5° de l 'article 1" de 
» la loi du 29 août 1919 sur l 'ouverture des débits. » 

Commentaires : Cette déchéance s'applique non seulement au gérant 
qu préposé, mais aussi au garçon de café, caissier, cavier, etc. Ils 
ne peuvent poser aucun acte de cabaretier, notamment servir à boire, 
percevoir le p r i x des consommations, etc., s 'il s'agit évidemment 
d 'un conjoint, ascendant ou descendant de la personne exploitant le 
débit. 

*'* 
Conditions que doivent réunir les locaux: 
T o u t débit ouvert à partir, du 11 septembre 1919 doit avoir au 

moins 90 mètres cubes et une hauteur m i n i m u m de 2 m . 75. 
C e u x ouverts antérieurement à cette date doivent avoir 70 mètres 

cubes et 2 m . 35 de hauteur m i n i m u m . ( V o i r C i r c u l a i r e Ministérielle 
d u 25-7-1930 prorogeant jusqu'à nouvel ordre le délai de sursis p o u r 
l'exécution des prescriptions réglementaires de l 'espèce) . 

C'est la date d'ouverture qui compte et non la date de la demande, 
même s ' i l s'agit d 'un débit supprimé (ancien) et remplacé. 

D'autres dispositions spéciales au point de vue hygiène sont pré -
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vues dans les articles 5, 6, 7 et 8 de l ' A . R . du 21 septembre 1919, 
notamment au point de vue d u raccordement éventuel à l'égoût p u 
blic , lavage de verres, ur inoirs et W . C . 

L e s P. V . constatant les infract ions aux dispositions des art. 2 
à 8 d u dit A . R . . sont transmis au contrôleur des contributions d u 
ressort ( A r t . 9. A . R . 21-9-1919). 

A r t . 15, 2, B de la loi du 29 août 1919: « T o u t refus de visite 
ou autre fait tendant à empêcher ou entraver les visites prévues par 
les articles 13 et 14 de la dite lo i . et tout acte du débitant, préposé 
o u tiers, tendant à empêcher l a constatation des infract ions pendant 
que le débit est accessible aux clients ou consommateurs par les fonc
tionnaires et agents communaux assermentés, les gendarmes, porteurs 
de contraintes et fonctionnaires et employés de l 'administrat ion des 
contributions directes, douanes et accises, est punissable d'une peine 
de 300 à 1000 frs'. et même de la fermeture du débit. 

Les P . V . pour in f rac t ion à la loi du 29 août 1919 sur l 'ouverture 
des débits de boissons fermentées, doivent être dressés en tr iple exem
plaire, dont un adressé à M . le P r o c u r e u r du R o i , le second au con
trôleur des contributions du ressort et le 3° au prévenu contre ré
cépissé à jo indre au P . V . du P r o c u r e u r du R o i . Ce dernier peut 
être adressé au prévenu par p l i postal recommandé. 

* 

N o u s croyons ne pouvoir mieux clôturer cette rubr ique qu'en 
reproduisant une circulaire de M r . C o r n i l , l 'actuel avocat général 
près la C o u r de Cassation, relative à l'étendue d u droit de visi te 
des officiers de police dans les cafés et cabarets. 

Arrondissement de Bruxe l les 
— Bruxe l les , le 17 jui l le t 1923. 

Parquet d u P r o c u r e u r d u R o i 

1 " B u r e a u 
•— M o n s i e u r l ' O f f i c i e r du Ministère P u b l i c , 

N " 194. J u r i s p r u d . 

J ' a i l 'honneur de répondre à votre référé relatif à l'étendue d u 
droit de visite des officiers de police dans les cafés et cabarets 
(article 9 d u décret d u 19-22 juil let 1791) et vous exposer m a 
manière de v o i r au sujet des questions soulevées. 
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E n réalité votre demande est double. 
1. — Les .officiers de police ont-i ls le droit de pénétrer la nuit 

dans les cafés et cabarets visés par l 'art icle 9 d u décret des 19-22 
juil let 1791, même s ' i l n 'y a pas d'indices certains de contraven
tions aux règlements ? 

A cette question, j 'estime q u ' i l faut répondre par l 'a f f i rmat ive 
« S i le mot toujours, disait M . D E L E B E C Q U E , ( l ' as . 1855 1 - 74) 
» n 'a plus dans l 'article 1791 sa portée usuelle, on ne peut cepen-
» dant pas lu i donner cette expl icat ion « quand i l y aura des indices 
» de contravention à l'intérieur ». C e moyen terme ne nous paraît 
» clone pas admissible : ou il faut se ranger à l 'opinion de la C o u r 
» de Cassation de France ou bien i l faut fa ire u n pas de plus 
».' dans le système contraire et c'est par cette considération que 
» nous regardons encore comme étant en deçà de la vérité, la 
» doctrine plus large mais incomplète encore de votre arrêt du 8 
» a v r i l 1844 ». 

I l ne faut donc pas nécessairement qu ' i l y ait des indices de 
contravention ; cependant le mot « toujours » n 'a pas non plus sa 
portée usuelle, c'est-à-dire le sens de « sans exception ». 

E n effet, c'est pour prendre connaissance des contraventions a u x 
règlements que les officiers de police peuvent pénétrer la nuit dans 
les cafés et l ieux publics . 

S i , donc, i l n'existe aucun règlement dont la fermeture d u ca fé 
supposée purement apparente constitue ou facil i te la transgression, 
les officiers de police n'ont pas le droi t d 'employer la force p o u r 
pénétrer dans le café . E n effet, dans ce cas, i l y a « impossibilité 
de contravention », ce qui implique, en l'espèce, absence d'objet dans 
la mission dévolue aux officiers de police par l 'article 9 précité et 
partant absence d'un droit qui n'est que le moyen d'accomplir cette 
hi iss ion. 

A i n s i donc, dès qu ' i l est possible que soit commise dans un café , 
etc. une contravention que l 'article 9 leur donne la mission de 
tconstater, les officiers de police ont le droi t d'y pénétrer la nui t . 
T e l est le principe général. 

N o u s ne nous dissimulons pas, ajoutait autrefois M r . D E L E -
B E C Q U E , que certains abus peuvent être le résultat du dro i t . 
Cependant a joutait - i l , ils sont peu probables car l 'abus mal ic ieux 
et commis méchamment ou à défaut de toute intelligence, ne m a n 
querait pas d'attirer à son auteur une prompte répression et tout 
a u moins la révocation de ses fonctions (Pas . 1855, I. 74 ) . 

C'est cette même pensée que l 'auteur de l 'article de la R e v u e 
de D r o i t Pénal auquel vous avez fait al lusion (1922 P . 612) ex -
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p r i m a i t en ces termes « Par tout i l faudrait donc des indices qu'une 
i n f r a c t i o n se commet . . . » 

E n effet, si on ne peut dénier en théorie à l 'off ic ier de police 
le droi t de pénétrer dans u n café même lorsqu'en fait i l n 'y a 
pas d'indices de contravention à un règlement, encore ne f a u t - i l 
pas perdre de vue que ce n'est que pour constater des infract ions 
de cette nature que ce droit l u i est octroyé. S i l 'of f ic ier de police 
s'est trompé, s ' i l a c ru v o i r un indice de contravention dans u n 
élément de fait q u i n'en constituait aucun, on ne pourra , pas dé
clarer qu'en visitant même de force le café ou le cabaret, i l ait 
commis un acte illégal ou arbitraire . 

M a i s si rien ne lu i permet de soupçonner qu'une contravention 
q u ' i l est chargé de constater se commet, si l 'off ic ier de police en 
exigeant l 'ouverture d 'un ca fé se laisse guider par son caprice ou 
son désir de nuire au tenancier, alors manifestement i l sort de 
l 'exercice de sa mission, i l commet un abus certain, car la lo i ne 
l u i confère un droit que dans les l imites où ce droit est indispensable 
à l 'exercice de sa miss ion. C'est là un principe si évident que 
toute discussion à ce sujet me paraît impossible. 

O n peut dès lors résumer sous cette forme les considérations 
q u i précèdent : les officiers de police ont, en vertu de l 'article 9 
d u décret des 19-22 jui l let 1791, le droi t de pénétrer la nuit , même 
de force, dans les cafés et cabarets chaque fois qu' i ls ont des r a i 
sons de croire que s'y commet une infract ion que l 'article précité 
le charge de constater. 

I I . — L a seconde partie de votre thèse est plus délicate. L o r s q u e 
l 'of f ic ier de police a des raisons de croire que des in f rac t ions 
q u ' i l est chargé de constater se commettent non dans le café ou 
le cabaret même, mais dans d'autres parties de l ' immeuble, a - t - i l 
le droi t d 'y pénétrer ? 

E n principe, non . L 'a r t i c le 9 du décret des 19-22 jui l let 1791 
est une disposit ion dérogatoire au droit commun et comme telle 
elle doit être interprêtée restrictivement. M a i s on peut évidemment 
soutenir que si le cabaretier ou Je cafetier, afin d'échapper au con
trôle de la police, réunit ses clients dans un autre local de l ' i m 
meuble, et y débite des boissons, ce local devient lu i aussi u n l ieu 
« où tout le monde est admis indistinctement », L a destination que 
l u i donne le cabaretier, lu i donne le caractère de l ieu publ ic (Seresia 
P . 229) . Seulement si le pr incipe est aisé à formuler , son a p p l i 
cation est fo r t di f f ic i le . C o m m e n t l 'off ic ier de police p a r v i e n d r a - t - i l 
à démontrer qu'à côté de tel local qui est la salle d u café p r o -
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•premeiit dite, i l en existe un autre qui , la nuit , a la même destination 
par le fait de la volonté du cabaretier ? Cet te démonstration n'est 
possible en fait, la plupart du temps qu'à l 'aide des constatations 
que l 'officier de police viendrait à y f a i r e ; or, le droi t de procéder 
à celles-ci présuppose cette démonstration. 

L a situation est donc toute différente. T a n d i s que clans la salle 
du café ou d u cabaret proprement dite, l 'off icier de police a le 
droit de pénétrer la nuit dès q u ' i l l u i paraît exister des indices 
qu'une infrac t ion qu ' i l est chargé de constater s'y commet, i l n 'a 
au contraire le droit de pénétrer dans d'autres locaux de l ' immeuble 
que lorsque des indices certains attestent que.ces locaux sont devenus 
par le fait du cabaretier, qui par exemple y a introduit ses clients, 
des l ieux ouverts au public . 

Sans doute i l n 'arr ivera pas fréquemment que l 'off icier de po
lice possède des éléments suffisants l u i permettant de croire à l a 
réalité de cette hypothèse, mais ce cas peut se présenter. V o i c i par 
exemple un café qui se ferme alors que la police a constaté l a 
présence de consommateurs. L a police pénètre dans le café, les 
consommateurs q u i n'ont pas quitté l ' immeuble ne se. trouvent ce
pendant plus clans le café proprement dit ; des éclats de v o i x se 
font entendre dans telle salle voisine. I l me paraît certain que la 
police a le droi t de pénétrer dans cette salle qui par le fait même 
d u cabaretier, a perdu son caractère, privé. 

I l importe donc qu'en cette matière, la police agisse avec p r u 
dence; si l 'off icier , tout en estimant qu ' i l est fort probable que tel 
local autre que celui du café ou cabaret proprement dit renferme 
des consommateurs ne trouve cependant pas dans les éléments dont 
i l a connaissance l ' indice certain de l 'exactitude de ce fait , qu ' i l 
s'abstienne. L' intérêt de la justice ne demande d'ail leurs une inter
vent ion de la police en l'espèce que lorsqu ' i l saute a u x y e u x que 
le cabaretier ou le cafetier éludent le règlement et que les agisse
ments auxquels ils ont recours dans ce but, apparaissent comme 
l 'expression d'un défi lancé à la police ou d'une décision provoquée 
par l ' impuissance de ses investigations. 

O r , on peut dire que presque toujours dans ces cas l 'off icier 
de police peut aisément trouver des indices certains non seulement 
de la contravention mais du lieu où elle se commet et auquel, en 
se commettant, elle donne un caractère public . 

V o u s voudrez bien noter que je me suis borné à examiner 
l'étendue d u droit de visite la nuit des officiers de police dans les 
cabarets et les cafés; le droi t de visite dans les autres l ieux visés 
par l 'article 9 du décret des 19-22 jui l let 1791 est en effet étranger 
à votre référé. L e P r o c u r e u r d u R o i , 

( S é ) C O R N I L . 
V o i r Abs in the . •— A l c o o l . — Certif icats . 
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DECES. 
M r . H a e c k , Chef de bureau à l ' A d m i n i s t r a t i o n communale de 

S t - G i l l e s , dans son récent ouvrage « L e Décès de l 'être humain » 
s 'exprime comme suit : 

« L a définition exacte de la mort , toute simple qu'elle paraisse, 
» est assez complexe quand on s'écarte du l ieu commun que la 
» mor t est la cessation de la vie des êtres organisés. 

» A u point de vue de la médecine, la mort met un terme dé-
» finitif à toutes fonctions corporelles et fait de l 'être humain , 
» soudainement, en quelques heures ou en quelques jours quand 
» elle est précédée d'une agonie plus ou moins longue, un corps 
» brut , inerte, insensible aux excitations extérieures et dont les 
» éléments chimiques retournent progressivement à la terre, par 
» l'effet de la décomposition. 

» I l existe des signes certains déterminants de la mort . P a r m i 
» ceux-ci notons la cessation des battements du cœur, la rigidité 
» cadavérique et la putréfaction. C e dernier signe possède des ca-
» ractéristiques tellement certaines qu ' i l ne laisse aucun doute sur 
» la réalité de la mort . 

*'* 

» L a mort fait disparaître l 'homme de la société : elle met f in 
» à sa personnalité jur id ique . 

» E l l e donne ouverture à un grand nombre de droits réglés par 
» la lo i . E l l e est la cause de l 'ext inct ion d'autres droits . E l l e influe 
» sur une infinité de situations dérivant de nos lois civiles, pénales, 
» politiques et administrat ives. 

» E l l e donne notamment l ieu à la transmission des biens du dé-
» funt et fait passer ses droits , activement et passivement sur la 
» tête de ses héritiers légitimes ou institués ». 

N o u s avons traité au terme « Cadavre » des devoirs de l 'off ic ier 
de police à l 'occasion de la découverte d 'un cadavre et cité les 
articles 340 à 342 de C . P . relatifs au recèlement de cadavre. 

Sous la rubrique « A c t e de décès » nous avons parlé des décla
rations de décès et autorisations d ' inhumer. 

Signalons ic i , qu'aucune sanction pénale ne frappe le défaut de 
déclaration de décès. L 'a r t i c le 315 du C . P., ne sanctionne pas le 
fait . 

Sous le vocable « Absence » nous avons examiné les mesures à 
prendre à l 'occasion du décès d'une personne vivant seule ou ne 
laissant que des héritiers mineurs, absents ou inconnus. 
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N o u s traiterons à la rubrique « Inhumations » des diverses f o r 
malités préalables à l ' Inhumat ion . V o i r aussi « Cimetières », « Cré
mation ». 

D u point de vue pénal le décès met fin à l 'action publique. 
Les peines prononcées par des jugements s'éteignent par la mor t 

du condamné. 

L 'ac t ion civi le résultant d'une infrac t ion s'éteint par l a prescr ip
tion. E l l e peut s'exercer .après la mort du prévenu contre ses 
héritiers. 

DECES SUSPECT. 

V o i r cadavres, médecins. 

DECHARGE. 

L a décharge est un acte par lequel on déclare qu'une personne 
qui était tenue d'exécuter certaines obligations, les a remplies ou est 
dispensée de ce faire. Ce terme est synonyme de quittance. 

L a loi donne parfois elle-même parfois décharge sans qu ' i l soit 
nécessaire qu 'un acte intervienne. C'est le cas, par exemple, p o u r 
les juges et avoués qui sont déchargés des pièces 5 ans après le 
jugement des procès, les huissiers, deux ans après l 'exécution de 
la commission ou la signification des actes dont i ls étaient chargés. 

Les témoins à décharge sont ceux cités par la demande de l 'ac
cusé ou du prévenu pour venir témoigner en sa faveur . 

DECHARGEMENT DE COMBUSTIBLES. 

D i v e r s règlements communaux sur la voir ie interdisent de déposer 
du charbon ou du bois de chauffage sur l a voie publique, après 
certaines heures. 

Il va de soi que, lorsqu'un déchargement commencé à une heure 
permise n'a pu être terminé avant l 'heure l imite , i l ne peut être 
question de poursuites. 

L a réception d'un tombereau de charbon, de bois ou de matériaux 
constitue une nécessité évidente et ne peut être considérée comme 
embarras de voir ie que s ' i l y avait mauvaise volonté manifeste de 
la part du préposé chargé de la l ivra ison . 

DECHEANCE DE PUISSANCE PATERNELLE. 

V o i r Questions et Réponses, p . 375 et suivantes. Revue 1937, 
p. 157 et suivantes. E g l 1929, p . 121. 

DECHEANCE DE SURSIS. 

V o i r Condamnation conditionnelle. 


